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Le  1er  juillet  2011,  les  élèves  de  la  classe de 
CM1/CM2 ont reçu des mains de monsieur Jean 
Cassanet,  vice  président  de  la  société 
météorologique  de  France,  le  prix  Perrin  de 
Brichambaut.

Dans  un  premier  temps,  les  élèves  lui  ont, 
présenté  la  station  météorologique  installée  à 
l'école.  Ensuite,  en  présence  de  Madame 
Legendre,  présidente  du  syndicat  scolaire,  de 
Monsieur  Chaignon,  maire  de  Précey,  de 
Monsieur  Burger,  inspecteur  de  l'éducation 
nationale, de nombreux parents et de la presse, 
ils  ont  présenté  le  projet  mené  au  cours  de 
l'année scolaire.
Pour cela, ils ont utilisé le power point réalisé en 
classe.

Au cours de l'exposé, les élèves ont présenté les 
différents éléments de la station météorologique, 
comment sont effectués les relevés et comment 
ils ont été exploités en classe.

Ensuite,  ils  ont  expliqué  la  démarche 
expérimentale menée en classe, qui a permis de 
découvrir  les  nombreux  paramètres  ayant  une 
influence sur les relevés de températures.

La  présentation  s'est  achevée  par  les 
conclusions  qui  sont  ressorties  des  différentes 
expériences effectuées tout au long de l'année.
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Monsieur Casanet a ensuite pris la parole afin de 
présenter  la  Société Météorologique de France 
et ses actions. Puis, il a expliqué les raisons qui 
ont incité les membres du jury a attribué le prix 
Perrin  de  Brichambaut  à  l'école  de  Précey.  Le 
jury a apprécié le fait que les élèves ne se soient 
pas  contentés  de  faire  des  relevés  et  de  les 
comparer mais qu'ils aient cherché à comprendre 
comment  faire  une  mesure  de  température 
correcte.

Nous sommes très fiers d'être les lauréats de ce 
concours  d'autant  plus  que  ce  concours  était 
ouvert  aux  écoles  primaires  mais  aussi  aux 
collèges et lycées.
Les élèves ainsi que les adultes se sont ensuite 
retrouvés sous le préau autour d'un goûter bien 
mérité.

Merci  aux  membres du jury  pour  l'intérêt  qu'ils 
ont montré pour notre projet et pour la mise en 
valeur du travail des élèves par l'attribution de ce 
prix.
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